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Préambule

| Laloi du 18 janvier 2005 a instituZ " |@rticle L.2245-15 du code du
travail I@bligation pour les entreprises ou celles appartenant ™ un
groupe de plus de 300 salariZs de nZgocier tous les trois ans sur les
modalitZs d@hformation et de consultation des institutions
reprZsentatives du personnel sur la stratZgie de |@ntreprise et ses
effets prZvisibles sur I@mploi et les salaires.

| Cette loi impose par ailleurs que soit nZgociZ un dispositif mettant en
| uvre la gestion prZvisionnelle des emplois et des compZtences
(GPEC) en traitant notamment la question du maintien en emploi des
seniors.
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|. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nZgociation sur la GPEC a connu
une accZlZration significative qui se confirme au premier semestre 2008

I MalgrZ un dZmarrage lent en 2005,
la nZgociation sur la GPEC a connu
une accZlZration significative de s 2006.

Nombre d'accords de GPEC conclus
par annZe

350 + 300
300 -

I Au 20 janvier 2008, date mettant un 250 -

terme ~ la premie re ZchZance de 200 - 172

|@bligation triennale de nZgocier, 279 150 1 -

accords de GPEC avaient ZtZ conclus 1999 . I

et dZposZs aupre s des Directions 58 | - |

dZpartementales du travail, de |@mploi 2005 2006 2007 2008
et de la formation professionnelle

(DDTEFP).

| L@ccZlZration du nombre d@ccords conclus se confirme nettement sur |@nsemble de
l@nnZe 2008, puisque 300 accords de GPEC ont ZtZ signZs et enregistrZs aupre s des
DDTEFP.

| Sur ces 300 accords, 5% correspondent ™ une renZgociation d@ccord.
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|. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nZgociation sur la GPEC a connu
une accZlZration significative qui se confirme au premier semestre 2008

I Si 300 accords
de GPEC ont ZtZ
signZs et
enregistrZs aupre s
des DDTEFP en
2008, 224 1@nt ZtZ
au premier
semestre, contre
seulement 76 au
second semestre.

250 -

200 -

150

100 -

50 +

Nombre d'accords de GPEC conclus par semestre

224
113
76
59
38 43
e 2 m m B
—— . ‘ ‘ ‘ ‘

ler semestre 2005 2nd semestre 2005 ler semestre 2006 2nd semestre 2006 ler semestre 2007 2nd semestre 2007 ler semestre 2008 2nd semestre 200

| La baisse significative du nombre d@ccords de GPEC conclus au second semestre 2008
s@xplique en partie par deux facteurs :
- L@ttente par un certain nombre d@ntreprises des rZsultats de la nZgociation nationale
interprofessionnelle sur la GPEC ;
- La nouvelle conjoncture Zconomique.

DZlZgation gZnZrale ~ 1@mploi et~ la formation professionnelle - Mission FNE



|. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nZgociation sur la GPEC a connu
une accZlZration significative qui se confirme au premier semestre 2008

Les salariZs couverts par

Les salariZs couverts par des accords de GPEC
les accords de GPEC

N 5 1 600 000 1 475 000 - 18%
! D@pres les donnzes de 4 1400000 ™ g e
IONSEE, I@bligation triennale § 1200000 i i s
de nZgocier sur la GPEC 1000000 | 1 10% ©
concerne pre s de 4 500 S igg ggg T 10% o g
entreprises de plus de SOQ S 00000 1 1 202 £
salariZs et 43 000 entreprises 2 200000 + Loy
appartenant = un groupe de 0 | - 0%
plus de 300 salariZs. 2007 2008

| Selon ces me mes donnZes, ces entreprises emploient pre s de 9 millions de salariZs (soit
50% des salariZs du secteur privZ).

| Entre le 18 janvier 2005 et le 31 dZcembre 2008, 570 accords de GPEC ont ZtZ signZs
et enregistrZs auprs s des DDTEFP. Ces accords concernent 1 475 000 salariZs, soit plus
de 16% des salariZs appartenant = des entreprises soumises ~ I@bligations triennale de
nZgocier.
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Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nZgociation sur la GPEC a connu
une accZlZration significative qui se confirme au premier semestre 2008

|l existe 4 types d@ccords de GPEC :
Des accords de mZthode sur la nZgociation relative ~ la GPEC ;

Des accords de GPEC C” froid E sans perspectives ou menaces ~ terme de
suppressions d@mplois ;

Des accords de GPEC C~ tiede E qui encouragent la mobilitZ en identifiant des
menaces sur certains emplois ou mZtiers ;

Des accords de GPEC C” chaud E qui organisent de manie re anticipZe la gestion
d@ne restructuration.

Les caractZristiques des accords de GPEC
signZs en 2008

2%
11%

7%

80%

@ Accord de m Accord de 0 Accord de 0 Accord de
mZthode GPEC " froid" GPEC " tiede" GPEC " chaud"
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|. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nZgociation sur la GPEC a connu
une accZlZration significative qui se confirme au premier semestre 2008

La tNaiIIe de I@ntreprise RZpartition par effectif des entreprises signataires
et [@ppartenance ™ un d'accords de GPEC en 2008
groupe 14% 4%

24%

17%

41%

@ <300 m300-1000 O01000-2000 ©D2000-10000 m=m=>10000
salariZs salariZs salariZs salariZs salariZs

l La rZpartition par effectif des entreprises qui ont signZ des accords de GPEC en 2008
Zvolue peu par rapport ~ 2007. Les accords sont en effet conclus dans des entreprises de
grande taille avec une forte reprZsentation des entreprises ayant un effectif compris entre 300
et 1000 salariZs.

| De meme, comme en 2007, les entreprises signataires d@ccords de GPEC en 2008
appartiennent majoritairement = un groupe. Ainsi, lorsque l@ccord de GPEC signZ n@st pas
un accord de groupe, l@ntreprise appartient dans 63% des cas ~ un groupe.
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|. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nZgociation sur la GPEC a connu
une accZlZration significative qui se confirme au premier semestre 2008

Les signataires des accords

Les signataires des accords de GPEC

La signature des accords de GPEC par les
en 2008 (en %

organisation syndicales en 2008

100
37% 80 65

60

40

20
63%

CFDT CFE- Autres  SignZ par
CGC (O] CEou
CCE

m Signature @ Signature
" lunanimitZ  ~ la majoritZ

| Entre 2005 et 2007, 56% des accords de GPEC avaient ZtZ signZs ~ IQnanimitZ par les
organlsatlons syndicales. Cette tendance se confirme en 2008 puisque 63% des accords ont
ZtZ signZs ~ I@nanimitZ.

| Les chiffres du graphique de droite montrent uniqguement la part reprZsentZe par chaque
syndicat dans les signataires. Ce ne sont pas des taux de signature. Les accords ne
mentionnent en effet que les signataires sans prZciser les organisations syndicales dans
|@ntreprise.

I Parmi les 300 accords S|gnZs en 2008, seulement 2% I®nt ZtZ par le comitZ d@ntreprlse
(CE) ou le comitZ central d@ntreprise (CCE). Ce taux n@volue pas par rapport ~ 2007.
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|. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nZgociation sur la GPEC a connu
une accZlZration significative qui se confirme au premier semestre 2008

La localisation des accords

| 38% des accords de GPEC signZs et
enregistrZs aupre s des DDTEFP en 2008 ont
ZtZ conclus en lle-de-France, en particulier *
Paris et dans les Hauts de Seine o se
trouvent de tre s nombreux sie ges sociaux de
groupes et d@ntreprises.

| En dehors de la rZgion lle-de-France, les
dZpartements du Nord et du Rh™e sont les
dZpartements qui comptent le plus d@ccords
de GPEC en 2008 avec respectivement 5,5%
et 5% des accords.

| LarZgion lle-de-France, les dZpartements
du Nord et du Rh™e reprZsentent pre s de la
moitiZ (48,5%) des 300 accords de GPEC
signZs en 2008.
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Les modalitZs d@nformation
et de consultation des IRP

I En 2005 et 2006, peu
d@ccords traitaient des modalitZs 4,
d@formation et de consultation
du CE et/ou du CCE sur la
stratZgie de I@ntreprise et ses
consZquences sur I@mploi, ainsi

80 -
60
40 -

que sur les salaires. En 2007, 22 J

45% des accords signZs
prZvoyaient de telles modalitZs.

Les accords qui traitent des modalitZs d@formation
et de consultation du CE et du CCE sur la stratZgie

28

de I@ntreprise (en %)

45

2005 et 2006

2007

Le contenu des accords de GPEC signZs en 2008 au regard des
Zvolutions observZes lors de I@nalyse des accords signZs en 2007

2008

| La tendance observZe en 2007, s@st largement poursuivie en 2008 dans la mesure o 86%

des accords signZs prZvoient des modalitZs d@hformation et de consultation du CE et/ou du
CCE sur la stratZgie de l@ntreprise et ses consZquences sur [@mploi. NZanmoins, depuis

2005 quasiment aucun accord signZ et enregistrZ aupre s des DDTEFP ne traite des
consZguences de la stratZgie de lI@ntreprise sur les salaires.

| Le principe de confidentialitZ est largement repris. Les directions des entreprises craignent

en effet la divulgation de renseignements confidentielles.
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II. Le contenu des accords de GPEC signZs en 2008 au regard des
Zvolutions observZes lors de I@nalyse des accords signZs en 2007

Le volet mobilitZ Les dispositions en matie re de mobilitZ dans les
accords de GPEC signZs en 2008
I Prf s de 90% des accords (en % du nombre total d'accords)
signZs en 2008 organisent la
mobilitZ interne et/ou externe JOSES— -
des salariZs et utilisent la i j . - - 31
mobilitZ comme levier d@ction 20 _— . | e
pOUf antICIQer et gzrer Ies Interne Externe Géographique Aide a la Aid
mutations Zconomiques o oo
~ . J création logement
dZmographiques et sociales d'entreprise

d@ne entreprise.

| Des dispositions pour dZvelopper et encadrer la mobilitZ interne sont perges par 85% des
accords (contre 62% pour les accords signZs entre 2005 et 2007). La mobilitZ interne vise le
plus souvent © mettre en adZquation les ressources humaines prZsentes dans l@ntreprise avec
ses besoins futurs. Elle offre notamment, lorsqu@lle est associZe ~ un plan de formation (70%
des accords), |©pportunitZ d@cquZrir de nouvelles compZtences.

| E I@hverse la mobil[tZ externe volontaire (prZvue par 15% des accords en 2008 contre 28%
pour les accords signZs entre 2005 et 2007) est le plus souvent utilisZe dans le cadre d@n
accord de GPEC C~ tiede Eou C” chaud E qui vise notamment ™ restructurer une entreprise et
gui encourage la mobilitZ des salariZs ayant des emplois qualifiZs de menacZs.

12
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II. Le contenu des accords de GPEC signZs en 2008 au regard des
Zvolutions observZes lors de I@nalyse des accords signZs en 2007

Le volet formation

| Le volet formation des accords de GPEC signZs en 2008 s@st ZtoffZ par rapport aux accords
signZs entre 2005 et 2007.

| Le DIF et la VAE demeurent les principaux dispositifs de formation prZvus par les accords.
Le DIF est prZsent dans 77% des accords signZs en 2008 (contre 45% entre 2005 et 2007) et
la VAE dans 76% des accords (contre 43%). De plus en plus d@ccords prZvoient Zgalement un
recours au CIF (45%) et~ des pZriodes de professionnalisation (32%).

Les dispositions en matie re de formation dans les
accords de GPEC signZs en 2008

I Pres de 80% des accords signZs en (en % du nombre total d'accords)

2008 traitent de I@rticulation entre GPEC

et formation. C@tait le cas de 48% des 90 77 77 6 77
accords signZs entre 2005 et 2007. Zg -
20 - 0 32
| En 2008, 77% des accords prZvoient e 16 I
des mesures d@daptation au poste de 3 4 =
(8}

VAE
DIF

travail et d@cquisition de nouvelles
compZtences, mais seulement 16%
envisagent des mesures de reconversion.

Adaptation au poste
de travalil
Acquisition de

nouvelles
compZtences
Reconversion
Passeport
formation
PZriode de
professionnalisation
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II. Le contenu des accords de GPEC signZs en 2008 au regard des
Zvolutions observZes lors de I@nalyse des accords signZs en 2007

Les seniors dans |@ntreprise L . _ _
Les dispositions relatives a I'emploi des seniors dans

les accords de GPEC signés en 2008
|
e oo 3000 38 o gsap s i
place des seniors dans |@ntreprise. 100
Cela reprZsente 46% des accords, soit 20 46 39
une baisse de 2 points par rapport aux 30 - ] 1 2
accords signZs entre 2005 et 2007 = 3 .  era o
(48% des accords traitaient de la negement iorat B B
question de I@mploi des seniors). fins de carrie re

' En 2008, 7 aczcords prZvoient la mise en placge de dispositifs de prZretrgite partielle ou totale
dans le cadre d@n accord de GPEC C~ chaud E, contre 14 accords signZs en 2007.

| Tous les autres s@ngagent " renforcer certains outils RH (bilan de compZtences, entretien de
deuxie me partie de carrie reE ) afin de maintenir I@mployabilitZ des salariZs seniors.

| L@&mZnagement des fins de carriere ~ travers le passage ~ temps partiel ou des mesures
spZcifiques de formations (par exemple en informatique) est traitZ par 46% des accords.

| Le tutorat, prZvu par 39% des accords, est souvent prZsentZ comme le moyen de renforcer la
motivation des seniors tout en assurant une meilleure intZgration des jeunes salariZs.
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II. Le contenu des accords de GPEC signZs en 2008 au regard des
Zvolutions observZes lors de I@nalyse des accords signZs en 2007

Les principauxoutils RH préws par les accords de GPEC

Les outils de gestion des P
} signés en 2008
ressources humaines (en % du nombre total d'accords)

. ] ~ 100
I Les trois quarts des accords signZs 80

74 69 -
en 2008 przvoient des outils de 0 -
diagnostic et d@nalyse des mZtiers et % l ] . l
des compZtences prZsents dans 0 - ‘ ‘ ‘ ‘
I @ ntre p ri Se. D B corii;l)aér:ednies prffr;:ztii:)ar? nel

| En 2008, 74% des accords prZvoient la mise en place d@ne cartographie et d@n rZfZrentiel
des compZtences. lIs Ztaient 40% entre 2005 et 2007.

| Dans 31% des accords, la cartographie est complZtZe par la mise en place d@n
observatoire ou d@ne commission GPEC ayant notamment pour but d@nalyser les Zvolutions
prZvisibles des mZtiers et des compZtences.

| Alors que la moitiZ des accords signZs entre 2005 et 2007 fixaient les modalitZs de
|@ntretien professionnel prZvu par I@ccord national interprofessionnel du 5 dZcembre 2003,
plus de 83% des accords signZs en 2008 en prZcisent le contenu.

15
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II. Le contenu des accords de GPEC signZs en 2008 au regard des
Zvolutions observZes lors de I@nalyse des accords signZs en 2007

Les outils instituZs fin 2006 et la qualification des emplois menacZs

La loi nj2006-1770 du 30 dZcembre 2006 sur le dZveIoppement de la participation et de
I@ctionnariat salariZ et portant diverses dispositions d©@rdre Zconomique et social a instituZ le
congé de mobilité. Il permet aux salariZs volontaires de bZnZficier dQn congZ pour
expZrimenter de nouveaux mZtiers, sans attendre un Zventuel plan de sauvegarde de I@mploi,
tout en bZnZficiant d@n rZgime juridique protecteur et d@ne rZmunZration minimale.

En 2007, 7 accords prZvoyaient un congZ de mobilitZ.

En 2008, 15 accords de GPEC prZvoient la mobilisation du congZ de mobilitZ :

- La quasi totalitZ de ces accords fixe les modalitZs de mise en | uvre du congZ de mobilitZ. Sa durZe
est tre s variable (de 5~ 12 mois) en fonction des accords mais sUtablit en moyenne ~ 8 mois sachant
gue I@xonZration de cotisation sociale prZvue par le dispositif ne peut excZder 9 mois.

- Parmi ces accords, 4 fixent des indemnitZs versZes ou une rZmunZration pers ue en cours de congZ
plus avantageuses que celles prZvues par la loi.

- Dans les accords anaysZs le congZ de mobilitZ est Zgalement proposZ dans des accords de GPEC
C~ chaud E et rZservZ aux salariZs ayant un emploi qualifiZ de menacZ.

Le régime social et fiscal favorable aux indemnitZs de deart volontaire versZes dans le
cadre d@n accord de GPEC (jusquO 4 fois le plafond de la sZcuritZ sociale) est prZvu dans
10% des accords signZs en 2008 (contre 6% en 2007).

8% des accords signZs en 2008 vont Zgalement jusquO rZpertorier les emplois menacZs.
CQ@tait le cas de 15% des accords signZs entre 2005 et 2007.
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Synthese 1

| Certaines Zvolutions observZes depuis le dZbut de I@nnZe 2007 se confirment en 2008 :

- Les accords nZgociZs sont largement des accords C~ froid E sans anticipation de
menaces particulie res sur les emplois (80% des accords).

- Ils sont le plus souvent signZs ~ I@nanimitZ (63% des accords).

- Les accords traitent dZsormais en tre s grande majoritZ de I@formation et de la
consultation des reprZsentants du personnel sur la stratZgie de l@ntreprise (86% des
accords).

- Le volet formation des accords continue de s@nrichir avec notamment la quasi
gZnZralisation du DIF (77% des accords) et de la VAE (76%), ainsi que le
dZveloppement des pZriodes de professionnalisation (32%) et des passeports
formation (30%).

- Du fait de la typologie des accords de GPEC signZs en 2008, les mesures favorisant
les mobilitZs externes sont moins prZsentes : les accord de GPEC C" froid E, traitant
principalement de la mobilitZ interne, prennent le pas sur les accords C" tie de E et
C~ chaud E recourant principalement ~ la mobilitZ externe pour gZrer la baisse des
effectifs de |@ntreprise.
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Synthese 2

| Alors que la loi fait de la gestion des %ges et du maintien en emploi des salariZs
expZrimentZs lQn des points devant e tre intZgrZ dans un accord de GPEC, un accord sur
deux signZ en 2008 aborde la question des seniors dans l@ntreprise. Cette proportion est

stable par rapport ~ 2007.

| L@pprZciation de cette donnZe est dZlicate dans la mesure o il est difficile de savoir i
les entreprises ont par ailleurs signZ des accords spZcifiques sur l@mploi des seniors.

I 1l convient Zgalement de rappeler le r™e de la nouvelle pZnalitZ sur la question de |@mploi
des seniors dans I@ntreprise. En effet, ~ compter du 1¢" janvier 2010, les entreprises non
couvertes par un accord ou un plan d@ction sur I@mploi des salariZs %gZs seront pZnalisZes
financie rement = auteur de 1% de leur masse salariale.
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